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-~Chambre des· Représentants. 

SbNCI DIJ 21 °AVIUL t8a8. 

Ces.,io■, 11 bureau de •ienfaisace de Lillo, dt propriétés bàlies dans celle t~IIJlune. 

EXPOSÉ DES BOTl:FS. 

MBSSISIJBS, 

Les désastres qui ont frappé la commune de Lillo, à la· suite des événements 
de j 850, sont généralement connus. On sait que, lors de l'inonda lion provoquée 
·dans l'intérêt de la détense du fort, inondation qui submergea tout· le Poldre et 
détruisit le village de Lillo, la plupart des habitants, expulsés de leurs foyers et 
privés de ressources, furent réduits à s'abriter dans des huues en paille élevées 
sur la digne, non loin d'Oordcren, et qui constituent le hameau désigné sous le 
nom de St1·oye11dorp (village de Paille). 

Le Goovrrnement n'a rien négligé pour adoucir le sort de ces malheureux, - el 
pour aider la commune de Lillo ,'1 se relever de ses ruines; 

Il a fait construire successivement une église, un presbytère, une maison 
d'école; il a contribué, par des subsides, aux dépenses ordinaires de l'adminis 
traliori; enfin, il· a favorisé la construction de deux chaussées vicinales qui relient 
le village de Lillo, d'un côté, à la ville d'Anvers, par Oorderen èt Wi1marsdonck~ 
de l'autre côté, à Santvliet, par Beirendrecht, et, d'un troisième côté, à la roule 
de Berg-op-Zoom, par Staebroek. .. 

Pour compléter cet ensemble de mesures, qui a puissamment contribué à·. déve 
~opper la prospérité agricole du Poldre de Lillo; et à améliorer la situation morale 
et matérielle de la population, il restai, ii pourvoir au logement des- familles 
réfugiées sur le territoire d'Oorderen, .dans les masures .formant le. hameau dit 

- S~royendorp. . 
Des considérations d'équité et d'humanité faisaient au Gouvernement un devoir 

. de chercher à compléter, par eeue dernière mesure, l'œuvre de. répara lion qu'il 
avait pris à tâche d'accomplir dans l'intérêt des victimes de l'inondation de Lillo .. 

C'est dans ce but qu'e~Jl Heu, en !849, l'acquisition d'un terrain situé au 
Kruysweg, sous Lillo, et destiné à servir d'emplaeement aux maisons à construire 

- pour Je Iegementde la population réfugiée. .'. .. . . -. 
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Trente-buit muisons ont été successivement élevées sur ce terraln aux frais de 
l'Élat. Elles sont habitées, moyennant un loy~r annuel de !8 francs, par un 
nombre ég~J/J}r, faliii!lcs qui-',ocëµpaiènl auparavanldeslnlU~ ~,i,-p~i,lc~du Stroyen 
dorp, )cqucl comprend encore actuellement vingt-sept ménages ayant droit au 
domicile et au secours à Lillo. 

II importe d'aviser aux moyens de leur procurer un logement convenable, afin 
d'arriver à la suppression complète du village de Paille; car, ainsi que l'a fail 
remarquer ~J. Je gouverneur de ia province d'Anvers, la morale, la police, l'hu 
manité, l'hygiène publique, ont tout à gagner à la prompte destruction de ce foyer 
de misère et de vices . 

Deus combinaisons sont proposées à cet ciel : elles sont exposées dans le rap- 
pbrf dJjoirii '(annexe AJ> · · · 

D'après la première, l'État aurait à s'imposer de nouveaux sacrifices, sans 
aucune compensation. .. · · · 

D'après la seconde, ce serait au bureau de bienfaisance de Lillo, devenu pro 
priétaire du terrain du Kr11ysweg .. c, dés maisons construites sur ce terrain, a se 
charger de compléter les constructions et d'en assurer l'entretien. 

Le Gouvernement n'hésite pas, Mcssil'urs, à vous demander l'adoption de eeue 
dernière proposition, et c'est dans cc but que nous avons l'honneur de vous sou 
mettre le projet de loi ci-joint, lequel a pour objl't d'autoriser la cession, au bureau 
de bienfaisance de Lillo : 
.. -t O De trente-buit maisons bâties aux frais de l'État au Kruysweg, sous Lillo, 

·et du terrain, de la contenauee de 2 hectares 70 ares 50 centiares', sur· lequel 
ces maisons ont été élevées; 
2° De la easerne abandonnèc de Kn,ysscha1•s t111i serait appropriée au logement 

de quelques familles. , 
l\foyeunanl lu cession clc ces deux propriétés! qui sont ou deviendront .plutôt 

onéreuses que-productives entre les mains-de l'État, Je. bureau de bienfaisance se 
chargerait de pourvoir au .logement .des vingt-sept familles qui habitent encore 

. Sti:oyem,(orp .. 
. , .. Aprè$ avoir exposé les considérations qui militent•. en faveur . de cette combi 
naison, M. le gouverneur de. la province d'Anvers insistc , dans un deuxième 
rapport, sur l'urgence d'une décision et sur l'avantage réel qu'aurait l'État à se 
dessaisir des -~nais~ns qu'il a construites, au profil du bureau ·de bienfaisance de 
Lillo, qui les ferait plus facilement valoir et plus économiquement entretenir. 

« Jl m'est impossible, dit cc haut fonctionnaire, de ne pas prévoir le rapide 
délabrement de ces constructions, si l'entretien doit en être confié à une admini 
siration autre que celle qui est sur les lieux. C'est en réalité une question d'exis 
tence pour tout cc que l'Élat a construit au Kruysweg. Le bureau de bienfaisance 
seul aurait assez d'intérêt direct au maintien des bâtiments pour en foire l'objel 
u'une surveillance que I!' peu de solldüë des constructions, comme aussi la 
.manière de vivre de ceux qui les occupent, doit rendre permanente et jour-. 
nalière. 
.. ,, · C'cst ·comnio:léilloin oculaire tic celte situation que j'exprime celle manière 
de voir et je puis donner l'assurance que, lors même que la cession d~ maisons 
bâties par le Gouvernement ne ferait pas partle iulégrantc du projeL soumis pour 
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compléter la rélnstnllation de toutes les familles réfugiées, il faudrait· encore 
opérer cette cession, -au point de vue économique, comme le seul moyen d'as 
suret':'la · eonsêi•,;~Îiôh . de ce qÔi 'exîstè,° et de perpétuer le bicnfai& de la réédifica- 
iiôü_: partieiil~idc:,L~llo;~·~» · (Annexe-/t} ·:- ·:· .·. · · . 

Ces observiiîôôs sont fondées. Elles justifient, Messieurs, la proposiûen que 
le Gouvernemeïûa l'honneur de-vous soumettre. 

Ce serait se'füire,iilosi~il de c'rôire que. Ie terrain aequis, et les maisons "bâties, 
aux· frais de l'É&ât~ .en ._f~'!_ei.lr · des victimes de l'inondation de Lillo, puissent 
devenir une prôpriété'pi9dtlctivèll fà~t-prévoir' au contraire, que dans UD avenir 
peu éloigné "Je revenu de cette propriété suffira à peine aux charges toujours plus 
grandes qu'entralncrn I'entretien des constructions existantes ou à établir. L'État 
'ne s'impose donc en térilîté atl~~-h' s~tîritîce nouveau en faisant au bureau de bien 
faisance de Lillo ia cession proposée. Celui-ci, ~e son côté, est en position d'admi- 
nistrer plüs' éë'onorllîq.Ôeifieht t'!riiïê ptbp~i1élé èF·d,en tirer un parti plus avanta 
geux. Il peut donc aeeepterla cession sans léser les intérêts dont la gestion lui est 

. ,;. I! l . . . • • . ., 

conuee . 
C'est en se plaçant à ce point de vue que le bureau ·de bienfaisance et l'auto 

l'ÏÏé communale ·de:'Lillo·;ont ·adhéré ·à la proposition dans l'unique but de venir 
· en, aide, .en .• ~ehors, de toute idée: de. spécu latiou,: ~ ceux. de leurs administrés, pour 
le$<ÎÜel·s•fos:désastres·de i850 sont encore une pénible: réalité. 

A difîérentcs reprises, le conseil provincial d' A:nvers a appelé l'attention du 
Gouvememeni et· de ,~ J,.._~gislature sur lu situation malheureuse de la population 
du · t,troyendorp. L~ Chambre elle-même, s'est associée aux sentiments de sym 
pàthîè H{~rijre~-lé,s 'pill~ celle assemblée, ên !füveii'r' dés. 'familles qui habitent encore 
les ~misu~es. ~u StroyendQrp J. mais tQti~ è~ ·r~èoô'rù1J~sanl qu'il reste des mesures 
il ·p~~Ji~r~ PP~r _çîcafri~~r':.(~.derhjère·>pt«f~ r~sultéint_ de la conqu.~te de findé 
P,eÏi,da~-~~-.1l~l,onà.!~,- el1ê· ~.-ck'U. dèvojr ~~and,9îi,ner u~· Gouvernement l'initiative 
dt~ ces mesurés" (~appori .deïà secâon.ce~trale.sur le·b_~dgét de f865). 
.. : : Les: d_i~posi.tions. dom •l~. Gouvcrnemen; yo,u.s,,.propose aujourd'hui l'adoption, 
Messieurs, réaliacnt.les vœux · duteonseil pi'(_>vincial.d'Anvers, · aux conditions les 
plus avantageuses au point de vue des intérêts du Trésor .. Elles ne peuvent, dès 
lors, manquer d'obtenir votreassentiment. 

-Le .fJi,:tistre de l'Jntérieut·, 
. Cs. ll.OGJER. 

· t~ Ministre des Finimee«, 
Fl.IBRR-ORBAN. 
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llROJET nE · 1..01. 

·ROI DE8 :IIEI.GE8,. 

Sur la proposition de Nos .. Ministrcs ·de.l'Intérieur et des 
Finances, · · 

Nos· Ministres de l'lniétieur: et· des Finiîilces présenteront, 
. en. Notre nom, aux Chambres; le projet de loi . dent la teneur 
IIUÎ\:;' . 

A1,t1ctE PIU!MIÊR, ; 

. Le Go1,1verl)emenL est autorisé ~ céJ~r en .. tout~ pro'p;·tété' au· bureau de bienfaisance <le la eommuné de· Lillo : . . . 
· f· tes trente-ii~ï't nioiso~s I1àtics ·a~~ trois 'ile ·1;Éùi1 ~û 

. iruysweg,_ sous ·,Lili~. ai~si· que ··1e. i~rra~·h, d.e 'IÏt é6nlefl~ncê 
de ~ 'heiiui'res 'io ares. 30. centiatés·; sùr' ièq\iehiës 'nuiison.s 
ont été élevées. · · ; . 

2~ · Le bâtiment qui formait autrefois la easerne aujourd'hui 
1•ahàndonnée, de Kn,yaschans,,situé à Lillo •. 

:•. 

AnT. '2. 

Cette cession sera faite sous la condition que le hm-eau de 
·biènfaisanèe de Lillo, se charge de pourvoir aux dépenses 
j4,~es nécessaires pour procurer une habitation convenable 
aux familles qui occupent encore les hunes en paille du 
Stroy~11dorp. 

· 'Do~n~ à Bruxelles, le 20 avril t8!S8. 

LimPOLD. 
Par le Roi: 

le Ministre de l'Intérieur, 
Cu. -Rocnm. 

Le Ministre des J?inances, 
FntnE-ÜRBMi; 
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AN1~EX·ES. 
.•: 

ÀRIIBH::Â ... 

i.An-yers,. 24. nove1Jl~re,i8~6. 

M0Ns1s11a LEi M11nsraB, 

Je n'ai cessé de. me préeeenper des. moyens de _porter un ~emè,de:néfh1î&ît à ;la 
sit~àtio~ · irréguliêré_ des familles réfugiées au vm~:ge de Paille., depuls la destrue- 
tion de Paneien agglômêré de Lillo. . . . . . 

Il est à votre connalssance, ~- le Ministre, que les .sacrifices fails jusqu;i~i · par 
l'État' n,o.~t pu ~~cairiser eomplétement cette dernière .i>laie ·.des é_vén~nients 
de· !850 fel ~e qui m'a constamment déterminé à .. étudier':c.ctte·_guestfon, ·c'est la 
conviction que ·1,. morale, la poltee, l'humanité, .i'hyg.iène publique, ont. tout.à 
gagner à la dlsparution des masures qui constituent encore ce qu'on appelle le 
village de Paille. L'intervention de l~État, accordée à deux r.epris·~~:, i prouve 
qu'il n'a point méconnu l'équité de la dépense, et je persiste à croire. qu'il est ~c 
sa dignité d'achever son œuvrc. . · . 
Je me sui~ donné pour tâche de rechercher la solution l_aj~lus ·éco'nomiq~e 

pour le Trésor, ei après mûr examen, je me suis arrêté à une double alternative, 
que je vais avoir l'honneur de vous exposer, et sur laquelle j'a.ppelle ~otre atteri- 
tion la plus ·bienveillante. · · · · . 

Un recensement -fait avec soin sur les lieux, établit qu'en oêtobre· dernier, il 
eJisJai& encore au Stroyendorp , vingt-sept ménages, ayant· drôit::âu· dom'i'cllé''é& 
au secours à Lillo. · 

· Deux de ces ménages, ne se composent chacun que d'un célibat~ire, èn service 
. el logé chez son maitre. · · _. : · 

Un troisième ménage, possède un terrain, et se dispose â ·y bà&ir à sés frais. 
11 ne reste donc en réalité que vingt-quatre familles à secourir. · 
Quatre d'entre elles,.sont disposées à se construire des habltatlons, moyennant 

de reeevoirle terrain, pour lequel ils s'obligeront à payer un 'cens annuel. · 
Deux autres, possèdent le terrain nécessaire et ·s'engagent':à y éfü~èr 'ûrie · 

demeure, à ·raison d'une subvension de aOO francs à f ,000 frimes. ·' 
Trois ramilles, occupant trois maisons de l'État, offrent de déguerpir _et de :~tî~ 

dans · le Polder , sur terrain propre, moyennant fa même iodêtttnité, soit 
f ,HOO francs. · 

Cette dépense totale de i,~00 francs, réduirait ainsi â quinze, le nombre'des 
familles encore privées d'asile convenable. · · · 

L'ancienne caserne du Kruyssehans, dont l'architecte dela' p1·oyih~'é~ies'tirrie"Ia 
valeur: à i ,000 francs tout au plus, et qui parait n'étrë d'aucun us'8.ge pour l;ftat, 



( G ) 

pourrait être appropriée à cinq demeures, moyennant une dépense de 500 francs. 
Des dix familles restantes, deux seralent encore autorisées par les propriétaires 

de leur Lerrain, à y conserver leurs demeures l;\Ctuellès dont le meintien n'offre 
aucun inconvénient. . , . , . . 

Les huit dernières sont dans l'imp()ssibilité absolue de contribuer, même polir 
une minime part à l'édificalion d'une habitatlon. 

Les frais de construction de leurs huit demeures sont évalués à 800 francs 
l'une, soit à 6,400 francs, ce qui porterait au chHîre total de 9,400 francs, la 
dernière:dépense ·à effectuer pour aboutir à faire disparaître le village de paille et 
à loger convenablement ses habitants actuels. 

Deux moyens se présentent pour conduire à cc bu, : 
Le premfof consiste dans l'allocation par l'État de la somme, avec cession de la 

caserne, par le Département de Ja Guerre et répartition du terrain encore vacant 
el appartenant au domaine. , . 

Cc ~acrifiéë est, comparativement au bien.fait qui en résultera, très-peu consi 
. détable el des ibtéréts d'une grand.e importance le jusiifiènt certes surabondam 
ment. 

Pour le cas; OÙ votre Département ne pourrait, malgré les puissantes considé 
rhlioJis qui militent en faveur de cette selution, s'imposer cette dernière dépense, 
leseeend moyen ennsisteraitdansl'exéeution des travaux énumérés plus haut par 
les soins et pour le compte du bureau de bienfaisance de Lillo, aux conditions 

;. suivaht~s : 
. . , f O L'Étà~ iui céderait en toute propriété les trente-huit maisons existantes, le. 
terrain actuellement domanial, occupé el non occupé, et la vieille caserne du 
Kr.uysscbans, toutes propriétés qui rapportent peuou point et qui deviendront, 
pn~ l~ temps, onéreuses à celui qui doit les entretenir. Le bureau de bienfaisance 
tro1,ivcraii à hypothéquer les censtruetions cédées pour la somme de 9,400 francs 
qui l~i est nécessaire pour mener la combinaison entièrement à bonne fin; . 

2° .L~ bureau de bienfaisance, percevant désormais les loyers, donnerait du 
ter.r?i~ aux quatre ménages qui en demandent, et une indemnité de, e;oo francs 
aux cinq autres qui offrent, moyennant ce, de bâtir sur leurs fonds. 

'.: Cette combinaison n'imposerait à l'État qu'un sacrifice peu senslble, ses pro 
priétés au Kruysweg ne sont que d'un faible rapport et leur revenu; peut-être 
très-incertain, doit tôt ou larll se convertir en charge, parce qu'il est impossible 
au Gouvernement de veiller à-peu de frais à leur bon entretien, comme le ferait 
l'~d~in.i~tration des pauvres de Lillo, devenue propriétaire. 

La solution qu'elle suppose m'a paru à la fois si économique et si heureusement 
ré~Iis;ible que je .. n'ai· voulu la soumettre à votre appréclatlon qu'après m'être 
assuré de I'aeeeptation éventuelle du projet par Je ·bureau de bienfaisance et ln 
communede LiJlo. 
Je me hàtc d'ajouter que ces deux administrations, tout un étant· persuadées 

que le revenu de l'opération sera toujours incertain et nullement lucratif,· ont 
adhéré à la propositicn, considérant avant tout comme un impérieux devoir de 
venir en aide, ·en dehors de tonte h1ée de spéculation, à ceux de leurs administrés 
pour lesquels les désastres de !850 sont encore aujourd'hui une pénible réalité. 

La délibéra~ion, dans laquelle les deux administrations ont aeté leur adhésion, 
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n'attend que la .déeision d~ Gouverncmen, pour être soumise i1 la députation per- 
maneme du conseil provincial. . ; . . .. 

. Il· mt sera agréable, Monsieur le -&linistre, d'apprendre que l'adoplio!• de l'une 
ou 'de Tautre alternative par le Gouvernen•enl·pcrmeura bientôt de meure un 
terme à une situation des. plus; Irrégulières, qu'on ne saural! fair,! perdurer,. sans 
manquer à des considérations d'un ordre élevé. 

·le me confie, au surplus, dans vos sentiments personnels d'humanité et vous 
<19..oo.e~·comme témoin oculaire du lriste tableau que présente à tous égards le vil 
lage de Paille, l'assuranceque :PCU de bienfaits administratifs J'èinportcron~ sur la 
selution affirmative de la question que je viens d'avoir l'honneur de vous exposer. 

Le Go"verneur de la province, 
(Signé) T1:uc1u1AN. 

rF•~-- 

ANHX& B. 
' ............•.•. 

Anvers, le 21 avril -tS'!H. 
.. :i• 

lfol'fSIBUR LB MINISTRE, 

Le 24 novembre dcrniër, j'ai en l'honneur de vous exposer deux combinaisons 
difféi-e·o1es~ au n)·oycn 'de chacune desquelles il set-ait possible de 'fournir, à peu 
de frais,' un abr! défi.nilif aux vingt-sept ménages de Lillo qui conlinuenl à camper 
dans les masuresdîtesle S1r01;e11dorp. 
·· J'attribue à la nécessité 'de faire intervenir divers départements minis.tériels 
dans les solutions proposées, le silence gardé jusqu'ici par vous, l\lonsieur Je 
Ministre, sur celle affaire. Les considérations que j'ai- fait valoir, à plusieurs 
reprises, m'ont engagé-àne point la perdre de vue el hier encore, j'ai vi&ité les 
localités avec -M. le bourgmestre de Lillo. 
Si~ d'une pari, celle nouvelle inspection m'a démontré que je n'ai jamais exa 

gere· Je· tableau . de ta déplorable situation des réfugiés, elle tî1'a, d'autre part, 
fourni· des don·nôes qui rendront une solution. plus urgente; et j'espère aussi, 
plas:f~eilemenl praticable aux yeux ùu Gouvemement, et notamment du Ministère 
de la Guerre . 
J'ai appris de M. le bourgmestre.que Je sieur Merlens-Bauduip, prepriétaire du . . 

lcrr.ain. su.r tequel.plusieurs familles indigentes o~t conatrui; leurs cabanes, -vc~ait 
1 • • •• 

de-l~r signifier l'ordre de déguerpir à bre! délai, et que ~~,n•~, pas san·s:di(flculté 
que 1\1 •. le .bourgmestre a. obL~™:I un sursis 1fun mois, à J'explratiou duqçel le 
propriétaire du sol est bien résolu à démolir d'office les masures qui. s?y trouvent, 

Ces masures ne sont pas très-éloignées de la caserne dont j'avais propos~ l'ap~ 
propriaticn, cl la réalisation de cc projet, t>~ut seule empêcher les jnÇ9ovénico,ls 
de .tou, genre que présentera d'ici à un mois, l'expulsion des malhëureux que le 
sieur Mertens Baudnin ne '1CUl pas tolérer ·plus longtemps sur sa IH'p,priété. 

J1al dit, dans mon. rapport du 24: novembre dernier, que celte caserne n'.cst 
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d\1Ùc1ihilsàge pour l'Étàtd' n'a qu'une minime valeur. En· -effet, Monsieur le 
'Ministre, elle est occupée, folle qu'elle est, par cinq ménages réfugiés qui s'y: sont 
établis, :pâ'ràW-il .sans condiÙ6ii; ni opposition de la part du Domaine ou du Génie, 
et Mjt1 ;' del.ri hutres ctisc'i-iies ont 'été vendues dans Je voisinage, l'une peur · 500 et 
l'àLfrc ·µdu'r 200 francs. Le fait de l'oeeupatlon d'office de cc local abandonné, est. 
de nature à lever tout obstacle que lé Département de la -Guerre aurait, -à toute 
rigueur, pu 'trouver· dans là Cession 'd'un bâtiment utile, non encore transformé 
en habifaÜbn ouqui aurait conservé sa valeur stratégique. Ici rien de pareil, il ne 
s'agit que' de rendre o11îcic'llcn;cnt régulier, dans l'intérêt de l'humanité, un état 
de chôses qul existe, sans qu'il y ait la moindre réclamation. Le croquis ci-joint 
démontre l'absence de tout inconvénient, au point de vue du service militaire du 
Iort , assez éloigné de ia caserne qui en est séparée par une haute digue. De plus, 
si le Génie voulait prévoir l'éventualité d'une démolition que l'intérêt tic la défense 
du fort commanderait un jour, ou la restitution de la caserne à son ancienne des 
tination, rien n'empêcherait que la concession qui lui est demandée aujourd'hui, 
ne fut conditionnelle dans ce sens. Le maintien actuel de la caserne profiterait 
toujours beaucoup plus à la commune de Lillo que la minime somme, qui pro 
viendrait de sa vente pour démolition, ne profiterait à l'État. L'adhésion <lu Dépar 
tement de la Guerre à celle partie de la combinaison développée dans mon rapport 
du ':.!4 novembre dernier, permettrait, Monsieur le Ministre, de donner asile aux 
ménages que le sieur Mertens Bauduin va faire déguerpir, car il a été reconnu 
que, moyennant une dépense de ~00 francs, le local de la caserne pourrait donner 
asile à trois familles deplus qu'elle n'en renferme aujourd'hui. 
Je crois avoir suffisamment justifié la .praticabllité etle caractère économique 

des autres parties du projet, dans mon rapport précité, toutefois j'insisterai de 
nouveau, Monsieur le Ministre, sur l'avantage réel qu'à l'État de se dessaisir des 
niaisons qu'il a construites (dont le revenu peu considérable sera toujours incer 
tain) au -proût du bureau de bienfaisance de Lillo qui les fera plus facilement 
valoir et: plus éeonorniquèment entretenir. 

H m'est impossible de ne pas prévoir le rapide délabrement de ces construc 
tions, si l'entretien doit en être confié à une administration autre que celle qui est 
sur· Jes · lieux ,': c'est en réalité une question d'existence pour tout cc que l'État a 
construit' au Kruysweg. Le bureau de bienfaisance seul aurait assez d'intérêt 
di rcct au maintien des bâtiments, pour en foire l'objet d'une surveillance que le 
peu de solidité des constructions comme aussi la manière de vivre de ceux qui les 
occupent, doit rendre permanente et journalière. 

C'est· comme témoin oculaire de· la situation que j'exprime cette manière de 
voir 'et je puis vous donner l'assurance, Monsieur le Ministre, que lors même que 
la cesslondes maisons bâties'par Îc Gouvernement ne ferait paspartie intégrante 
du projet que j'ai soumis, pour complèter la réinstallation de toutes les familles 
réfugiées, il faudrait encore opérer cette cession an point de vue éeonomiquc, 
commeétant le seul moyen d'assurer la conservation ile cc qui existe et de perpé 
tuer le hienlait de la réédification partielle de Lillo. 

Le. conseil "t)rovincial d'Anvers s'est fréquemment occupé de 1~ situation sur 
laquclléjé n'ai cessé d'appeler la bienveillante attention du Gouvernement. Il me 
serai! extrêmement agréable de pouvoir dans sa session prochaine, aller au devant 
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de ses Interpellallens prohsbles, en lui annonçant-que mes démarches ont ab~uti 
à l'~dopt{oo des arrangëmèn~s complémeùiaires;dôüiiai sùggéré l'idée dans mon 
·rappôt, ~ü 24 novembre 'dernier, et en rav·eur· de~qÛtlhfmÎIÜèrit·, ii'oilrriôins que 
des moiifs d'économie bien. enteûdue, les CÔlisidératioüs les plus dignes de la solli- 
eitude de i'État. · · 

Le Gouver,-.eur de "la province, 
· (Signé) TincBMANl'f, 

--- 


